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N° 54 – Décembre 2015 

Edito du Maire  
 

Bonne retraite Philippe, bienvenue Ludovic. 
Le Centre de Première Intervention du Val de Dême a ouvert 
il y a cinq ans maintenant, avec, à son commandement 
Philippe BROCHERIOU. 
Cet investissement à caractère intercommunal 
(Chemillé/Dême, Marray, Les Hermites) a rendu de la 
perspective à la présence de sapeurs-pompiers au plus 
proche de nous. 
Mais il n’est pas facile de fusionner trois équipes : cela n’a 
été possible que grâce à la diplomatie du chef et à l’effort 
de chacun.  
Philippe Brocheriou quitte ses fonctions. Nous le 
remercions pour ses bons et loyaux services et lui 
souhaitons une bonne retraite. 
Il revient désormais à Ludovic VIEUGE de commander le 
Centre. Nous n’avons aucun doute sur ses capacités à gérer 
l’équipe, chose qu’il a déjà faite puisqu’il commandait 
l’ancienne caserne de Chemillé sur Dême. Nous lui 
souhaitons beaucoup de réussite dans ses nouvelles 
attributions et le remercions par avance. 
La fête de la Ste Barbe a été l’occasion d’entendre de la 
bouche des responsables départementaux, que nos 
pompiers-volontaires étaient bien formés. Ils se rendent 
souvent disponibles, ce qui leur permet de sortir presque à 
chaque appel. Cette disponibilité à toute heure du jour et 
de la nuit est à souligner : ce n’est pas le cas de toutes les 
casernes, notamment en journée. 
 Saluons également  le renouvellement des générations ; 
une équipe qui vit est une équipe qui se renouvelle. La 
présence des nombreux Jeunes Sapeurs-Pompiers du Pays 
de Racan était impressionnante. Ces adolescents, dont 
plusieurs du Val de Dême, s’entrainent chaque semaine. 
Nous les en remercions. 
Je souhaite donc une bonne année 2016 à notre dynamique 
équipe de sapeurs-pompiers … tout en espérant que nous 
n’aurons pas trop souvent recours à eux l’an prochain ! 
Continuons à parler sécurité : la Communauté de 
Communes a acheté un défibrillateur par commune. A 
Chemillé sur Dême, nous l’avons installé à l’entrée de la 
salle des fêtes. 
                                                                                                                   … / …  
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  Salle des Fêtes 

 
    21 décembre à 14h : 
 

                    Goûter de Noël des enfants 
 
 
     9 janvier à 15h :  
 

    Cérémonie des vœux    
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 
Recensement de la population 

du 21 janvier au 20 février 2016. 
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Comme pour la salle des fêtes, les travaux de la salle 
associative ont pour objet l’isolation thermique du     
bâtiment. Ces travaux vont bénéficier de subventions 
(Région, Etat, Conseil Départemental, Communauté de 
communes de Racan…).  
La consultation des entreprises se fera au mois de janvier 
prochain. Les travaux seront réalisés au cours du        
printemps avec une livraison espérée courant de l’été.  
Dans un premier temps, pour assainir le mur, quelques 
mètres cubes de terre vont être retirés au niveau du          
pignon nord du bâtiment.  

  
 

Travaux de la future salle 
associative (ancienne salle de vote) 

La commune est depuis peu propriétaire du bien, en 
état d’abandon,  situé à l’angle de la route de Tours et 
de la rue de Saint Hilaire. L’acquisition s’est faite au prix 
de 18500 €. D’ici quelques semaines, la végétation sera 
ôtée, les bâtiments seront sécurisés en attendant de 
définir leur destination.   

 

 

Travaux de voierie 

Une plateforme a été réalisée autour des containers 
d’ordures ménagères situés au Gué de Neuve (sortie du 
bourg direction Neuvy le Roi).   
Des travaux ont également été effectués dans le 
chemin des Bournais pour l’assainir. 
Comme tous les ans, les fossés et bas-côté des voies 
communales et chemins ruraux utilisés régulièrement 
ont fait l’objet d’un broyage.    
Un parking a été créé à proximité du terrain multisports 
et de la bibliothèque.  

Nouvelle acquisition 

La sécurité est aussi notre préoccupation dans 
l’aménagement des entrées de bourg. Les panneaux 
d’entrée en agglomération ont été rapprochés du bourg. 
Les travaux d’aménagement vont suivre début 2016. 
Mais la sécurité routière dépend de tous. Bien sûr des 
aménagements sont nécessaires. Mais la sécurité dépend 
aussi de la vigilance des automobilistes et de la visibilité 
des piétons ; en cette période hivernale où les élèves se 
rendent à l’école ou à l’arrêt de bus de nuit, veillons à      
ce qu’ils soient bien vus (gilets fluorescents, cartables 
réfléchissants, …). 
Au-delà de l’aménagement des entrées de bourg, nous 
allons aussi faire des travaux sur la place de l’église. 
Nous allons aussi poursuivre notre plan d’isolation des 
bâtiments communaux. Après la mairie en 2014, la salle 
des fêtes en 2015, nous ferons des travaux dans la « salle 
de vote » pour en faire une véritable salle des 
associations. 
Depuis septembre, les collectivités ont à prendre position 
sur la réforme des collectivités territoriales (loi NOTRe). 
En ce qui nous concerne, le préfet a proposé de    
fusionner la Communauté de Communes du Pays de 
Racan (ancien canton de Neuvy le Roi) avec la 
Communauté de Communes de Gâtine-Choisilles   
(ancien canton de Neuillé-Pont-Pierre). En réponse à  
cela, le conseil municipal de Chemillé sur Dême a     
affirmé que  ce rapprochement n’était pas suffisant. 
Comme nous ne voulons pas  avoir  à fusionner tous les 
cinq ans, nous pensons qu’il vaut mieux aller directement 
à un périmètre plus grand intégrant le Castelrenaudais   
(ancien canton de Château Renault). Voire, comme      
nous faisons partie du bassin de vie de Tours, intégrer 
directement l’agglomération Tourangelle avec 
l’ensemble du Nord Est Tourangeau.  Si  nos propositions 
ne sont pas retenues, nous souhaitons que le Pays de 
Racan reste seul pour l’instant. De passionnantes 
négociations se profilent en 2016, sur un sujet que nous 
n’avons pas choisi, mais qui peut avoir un impact non 
négligeable sur la vie des Chemillois à terme. 
Ce sujet sera davantage développé dans la Gazette du 
Pays de Racan que vous allez recevoir très 
prochainement. Vous y retrouverez aussi des éléments 
insolites de notre patrimoine local. 
Je vous souhaite de bonnes fêtes de Noël  à tous, et    
invite les enfants à venir jouer à la salle des fêtes le             
21 décembre après-midi. 
Bonne et heureuse année 2016 et rendez-vous pour 
échanger nos vœux à la salle des fêtes le samedi                      
9 janvier à 15 heures. 
 

Eloi Canon  
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Depuis la rentrée de septembre dernier, s’applique 
pour la deuxième année la réforme des rythmes 
scolaires. Les élèves vont à l’école 4 jours et demi par 
semaine et bénéficient des Temps d’Activités 
Périscolaires (TAP), à raison de 3h par semaine.  
Environ 160 enfants sur les 173 inscrits au sein du 
regroupement participent aux TAP. Noémie Lehuault 
coordonne et gère ces activités. Les animateurs sont 
recrutés par le Syndicat Scolaire et un animateur est  
mis à disposition par la Communauté de Communes de 
Racan pour intervenir auprès des CM1/CM2. Cette 
année, l’Ecole de Musique de Neuvy/Neuillé intervient 
également à l’école de La Ferrière.  
Les heures de TAP se déroulent toujours les après-
midis, certaines après la pause-déjeuner, d’autres 
après les cours.  
Les enfants sont ravis des activités proposées qui 
varient au même rythme que les cycles scolaires. Sur 
une même période, selon les groupes et les activités, 
les enfants peuvent faire 2 voire 3 activités différentes. 
Pour la période de Janvier / Février, les enfants de 
Chemillé participeront à des ateliers cuisine, des 
séances de motricité, des rencontres avec les résidents 
de l’EHPAD Bois Soleil, des ateliers de bricolage sur le 
thème de l’hiver ainsi que des séances de jeux de 
société.         

Les écoles : TAP et mercredis après-midi 
Les plus jeunes quant à eux se réveillent petit à petit 
et terminent la journée en écoutant une histoire ou 
de la musique douce.  
Depuis la rentrée, le centre de loisirs du mercredi 
après-midi est toujours accessible aux enfants mais 
les conditions ont évoluées. Le repas est toujours 
pris à la cantine de l’école de Chemillé Sur Dême, 
puis un bus vient chercher les enfants et les 
animateurs à 13h30 pour les emmener à l’ALSH de 
Neuvy le Roi où la structure est plus adaptée. Le 
nombre d’inscriptions ne cesse d’évoluer depuis la 
rentrée. Il est aussi possible de faire manger les 
enfants et de les récupérer après le déjeuner. 

Une modification de l’emplacement du capteur situé 
rue de la Chartre vient d’être réalisée.  
Un aménagement du fonctionnement des feux le 
week-end a été mis en place : feux clignotants du 
samedi 12 heures au dimanche 22 heures. Les feux 
seront également clignotants les jours fériés fixes (de 
la veille 22 heures jusqu’au soir 22 heures).  Après 
une longue négociation, ces travaux ont été pris en 
charge par le Conseil Départemental, propriétaire 
des feux. 
 

 Feux tricolores 

Aménagement des entrées de bourg 
Après plusieurs mois d’essais, le conseil municipal a 
validé les travaux d’aménagement des entrées de 
bourg.  
Rue de l’Aubinerie (route d’Epeigné sur Dême) : un 
radar pédagogique sera installé. 
Rue de la Chartre : des barrières de sécurité seront 
posées pour sécuriser la traversée et le cheminement 
des piétons entre la rue de l’Elysée et le passage qui 
rejoint le terrain multisports.  

Route des Hermites, deux plateaux surélevés seront 
mis en place pour ralentir les véhicules.  
 
Route de Tours et des Hermites, les panneaux 
d’entrée et de sortie de la commune ont été déplacés 
plus proche du bourg, laissant place à une zone 
limitée à 70km/h. 
 

Il est conseillé aux enfants 
(mais aussi aux adultes) 
d’emprunter ce cheminement 
pour rejoindre le multisport, 
l’école, les lotissements plutôt 
que de faire le tour par la cour 
de la salle des fêtes.                                                   
Route de Tours, un radar 
pédagogique sera également 
installé. 
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Un sourire radieux, des yeux pétillants et bleus, voici un des portraits d’Odile Andrieu. 
De Madagascar à Chemillé sur Dême… 
Odile Andrieu est née à Madagascar, elle et ses parents rentrent en Lorraine avant de  
s’installer à Arles en 1973. Elle y rencontre son futur époux Philippe, alors assistant de 
 Lucien Clergue qui a fondé à Arles un festival de photographie en 1968. Ils vivent quelques années à Arles et y 
accueillent leurs deux premiers enfants. En 1990, ils décident de partir s’installer à Paris, Odile Andrieu travaille 
comme iconographe pour différents journaux dans lesquels elle est responsable des services Photo. Après 7 années 
passées à Paris, ils décident de venir s’installer à Chemillé sur Dême avec leur famille qui s’est agrandie avec la 
naissance de leur dernier enfant. 
Pourquoi Chemillé sur Dême ? 
C’est une histoire de famille. La maison habitée par Odile Andrieu et sa famille est une demeure familiale qui 
appartenait aux aïeux de Philippe. Différents membres de la famille habitaient de petites maisons dans la même allée 
qui descendait jusqu’à la rue de la Tannerie, les premiers écrits datant de 1795 ! Au fil des années, ces habitations ont 
été réunies en une seule demeure qui appartenait au grand-père de Philippe. Demeure familiale dans laquelle Odile 
Andrieu et sa famille viennent passer les fins de semaines. Après 7 années Parisiennes, Odile a envie de prendre de la 
distance, de quitter Paris, de s’installer en région et d’y créer un festival. C’est naturellement, que toute la famille 
vient s’installer à Chemillé sur Dême à la fin des années 90. 
La naissance d’un festival 
Encore quelques années à naviguer entre Paris et Chemillé sur Dême avant qu’Odile trouve une ville partenaire pour 
accueillir son idée ! Offrir aux gens des photographies exposées en pleine rue, photos inspirées ou inspirantes, faisant 
rêver ou dérangeantes… Dans tous les cas, une exposition en plein air pour inviter les passants à venir découvrir 
d’autres photographies dans des lieux fermés qu’ils n’auraient jamais pénétrés ! Odile Andrieu propose son projet à 
la ville de Tours, qui ne donne pas suite ! Et comme pour la plupart des beaux projets, c’est le hasard d’une rencontre, 
avec un parent d’amie d’une de ses filles, dont le frère est élu à la ville de Vendôme ! Une porte s’ouvre, Odile Andrieu 
raconte son projet, ses buts… en trois entretiens, l’idée aura séduit et le projet sera lancé ! 
Promenades photographiques… d’un festival Vendômois à un projet Chemillois ? 
Ainsi, en 2005, la première édition du festival Promenades photographiques ouvre ses portes avec les photos de Denis 
Dailleux, et aujourd’hui ce festival est le 3ème évènement national pour les passionnés de photographies. L’édition 
2016 se prépare avec quelques idées de photographes et quelques beaux projets, notamment ceux portés par Philippe 
Andrieu qui anime des ateliers pour un public empêché ! Projets qui explorent la photographie comme moyen 
d’expression… Depuis quelques années, Odile et Philippe Andrieu aiment saisir les portraits de passants de Chemillé 
sur Dême.  Ils regrettent de ne pas avoir eu l’opportunité de photographier quelques « figures » qui ont récemment 
quittés la commune…  Alors pourquoi ne pas songer à monter un projet pour exposer des portraits saisis au hasard 
d’une rue par Philippe… ? 
 

Ce zoom sur Odile Andrieu est encore bien réducteur, si l’on songe aux autres activités qu’elle a honorées : 
iconographe à l’école des métiers de l’information, présidente et fondatrice de l’association nationale des 
iconographes… et celles qu’elle honorera. 
  Site :  http://promenadesphotographiques.com/ 

 Photo : le petit Vendômois .15.06.2015 
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Cérémonie du 11 novembre 

Nombreux Chemilloises et Chemillois se sont retrouvés pour participer à la cérémonie commémorative du 11 
novembre célébrant à la fois l'Armistice du 11 novembre 1918, la commémoration de la victoire et de la paix, et 
l'hommage à tous les morts pour la France.  
La cérémonie a eu lieu au monument aux morts avec le dépôt d’une première gerbe, la lecture des noms de tous 
les combattants de Chemillé sur Dême tombés lors des différents combats. Une seconde gerbe a ensuite été 
déposée au cimetière. 
La cérémonie s’est achevée par un vin d’honneur servi à la salle de fêtes. 

 

 

Traditionnellement située le 5ème dimanche après Pâques, l’assemblée 2016 devait dès lors se dérouler 
le 1er mai prochain…  Or, cette date se trouve être celle de la foire exposition de Saint Paterne Racan et 
risquait alors de nous priver de visiteurs mais aussi d’exposants … !                                                     

Face à ce constat, il a fallu isoler une autre date, mais …laquelle ? Les mois d’avril et mai sont en effet 
très prisés... Pour preuve :                                                                                                                                
 => Assemblées de Marray et du biquet à Louestault (10 & 17 avril),                                                           
 => Les week end « à pont » des  8 et 15 mai. Celui du 24 avril coincé au milieu des vacances scolaires…      

C’est donc en fonction de tous ces éléments que le conseil municipal, à l’unanimité,  a  alors porté son 
choix sur le week end  des 21 & 22 mai pour ce millésime 2016.   

Voilà qui donnera encore plus de temps à chacun des bénévoles pour préparer ce rendez-vous,  
qui sera reconduit comme en 2015, sur deux jours, avec le théâtre en soirée le samedi,   
l’assemblée le dimanche…         
                                                   
Mais chut ! D’autres surprises devraient pouvoir se greffer à ces deux temps  forts ….                                                                                                                                                   
 Cochez donc bien dans vos agendas !   21 & 22 mai : ASSEMBLEE !  
 
 
 
 

L’assemblée (fête du village) change ses habitudes ! 
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Le 21 novembre le Centre de Première Intervention   
VAL DE DEME, qui regroupe les communes des 
Hermites, Marray et Chemillé sur Dême, a vécu un 
changement de chef de centre. Le capitaine Brocheriou 
Philippe, commandant le centre du Val de Dême depuis 
5 ans a décidé de prendre sa retraite de sapeur-pompier 
actif pour rejoindre nos anciens sapeurs-pompiers. 
Il a commencé sa carrière au centre de Marray  en 
janvier 1989 et en  pris le commandement en 1998. Il 
prit celui du centre Val de Dême en Juin 2010 suite à sa 
création. Il est remplacé par le sergent Vieuge Ludovic. 
Arrivé  au centre de Chemillé sur Dême en Mai 1998, il a 
commencé sa carrière  au centre de Neuvy le Roi en 

Passation de commandement au CPI Val de Dême 

janvier 1991. En janvier 2005, il prit la fonction de chef de centre du CPI de Chemillé sur Dême. 
 

Lors de cette cérémonie, le capitaine Brocheriou Philippe, le sergent Vieuge Ludovic, les caporaux-chefs Chéreau 
Pascal, Courçon Yves et Gourbillon Benoit ont reçu la médaille d'argent de l'union départementale pour vingt ans de 
service. L'adjudant Mougel Patrick et le sergent Martel Éric ont reçu pour leur part la médaille de bronze  pour 15 
ans de service. Le Jeune sapeur-pompier Ethève Yohan a reçu le galon BLEU pour son passage en deuxième année 
de JSP. 

Les sapeurs-pompiers du CPI VAL DE DEME sont 
toujours à la recherche de personnes de bonne 
volonté et ayant envie d'intégrer le monde des 
sapeurs-pompiers volontaires. Comme dans 
beaucoup de centres, il est difficile d’assurer les 
départs en journée par manque de personnel 
disponible.  
Avec un effectif de 14 sapeurs-pompiers et  3 JSP, le 
centre Val de Dême a effectué cette année 73 
interventions (77% de feu, 8% d’opérations diverses,  
15% de secours à personnes) 
Le personnel du CPI VAL DE DEME continue de se 
former et de maintenir les acquis par les manœuvres 
mensuelles. 

L’association créée en janvier 2015 propose de  concevoir un projet théâtral par an, ouvert à tous ceux qui veulent 
monter sur les planches. Née de la dynamique créée par les événements « ma commune quand j’avais 10 ans » de 
2013 et 2014 elle souhaite susciter un événement rassembleur et intergénérationnel pour la commune. 
En 2015-2016, 15 comédiens amateurs se sont lancés à leur tour dans l’aventure. Les répétitions, encadrées par le 
comédien Julien Pillot de la Cie Oculus installée à Neuvy le Roi et par Emmanuelle Savigny, ont lieu à la salle des fêtes 
le mardi de 20h15 à 22h15 pour les adultes et le samedi de 10h30 à12h pour les enfants.  
Contact : Emmanuelle Savigny 02 47 26 55 82 / Mail : chemillenscene@yahoo.fr 

 

Chemillé en scène 

 

https://www.facebook.com/compagnie.oculus
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Le 10 Octobre 2015, le repas annuel du Club Bois Soleil 
a rassemblé une quarantaine de convives à la salle des 
fêtes de Chemillé sur Dême. Ce déjeuner a été préparé 
par Monsieur Souriau traiteur, aidé de Marie et le 
service a été assuré par quelques jeunes adolescents de 
la vallée de la Dême. 
          

 

Le 2 novembre 2015, plusieurs adhérents du club Bois 
Soleil se sont rendus en bus à l’espace Malraux de Joué 
lès Tours pour assister au spectacle « voyage aux iles 
Polynésiennes », en compagnie du ténor Peterson 
Cowan chantant Luis Mariano. 
Le dernier rendez-vous des adhérents s’est tenu le jeudi 
10 décembre 2015 à la salle des fêtes de Chemillé sur 
Dême pour la traditionnelle bûche de Noël. 

Notez dès à présent la reprise du Club Bois Soleil le 7 janvier 2016, où s’effectuera l’encaissement de la cotisation 
2016 restée fixée à 15 €. Tous les nouveaux adhérents sont les bienvenus, en particulier pour déguster la galette 
des rois le 21 janvier 2016 à la salle des fêtes de Chemillé sur Dême dès 16 heures. 

 

Marché de l’avent, téléthon et collecte de jeux et vêtements 

 

Club Bois Soleil  
 

Dimanche 29 novembre, dès l’aube,  des exposants 
d’un jour sont venus installer leur création à 
l'occasion du Marché de l'Avent. Confectionnés à la 
main par des doigts de fées, de nombreux bijoux, 
objets de maroquinerie, coussins, petits objets en 
tout genre ont ravi les nombreux visiteurs, petits et 
grands.   
 
Le Comité des fêtes a réalisé  les ventes de gâteaux, 
soupes, boissons chaudes, crêpes et objets divers au 
profit du TELETHON  permettant ainsi de verser à 
l'AFM la somme de 225 euros pour cette année.  
Ce partenariat entre les exposants et le comité des 
fêtes  existe depuis maintenant 3 ans.  

 

Ce 29 novembre, le Centre Communal d’action Sociale organisait  
une collecte de jeux et vêtements.  
Plus de 4 m³ de vêtements ont été remis à Emmaüs et de 
nombreux jouets ont été donnés aux Restos du Cœur.  
Un grand merci à tous pour votre générosité.   
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LA Bibliothèque de Chemille sur Dême  (LABCD)  

 

 

Halloween à la bibliothèque de Chemillé sur Dême 
Une cinquantaine de sorcières, fantômes, vampires et 
autres monstres affreux, venus de toute la vallée de la 
Dême, de Marray à Epeigné, s’étaient donnés rendez-vous 
à la bibliothèque le samedi 31 octobre dernier. 
Après avoir écouté quelques histoires effrayantes, ils sont 
partis à la chasse aux bonbons dans les rues de Chemillé sur 
Dême. La générosité des habitants n'a eu d'égale que leur 
peur en voyant tous ces monstres d'Halloween à leurs 
portes. 
Un grand merci à eux ; ils ont grandement contribué à la 
réussite de cette fête pour les enfants. 
Elle s'est terminée à la bibliothèque autour d'un verre de 
jus de fruit... et de bonbons. 
 

Une nouveauté numérique pour les adhérents de la bibliothèque de Chemillé sur Dême : Nom@de 
La Direction du Livre et de la Lecture Publique et les bibliothèques d’Indre et Loire unissent leurs forces et proposent 
aux lecteurs adhérents de ces structures le nouveau service de ressources en ligne Nom@de. 
Au menu : des livres, bien sûr, des films et aussi des méthodes audiovisuelles d’apprentissage de langues, de 
préparation au code de la route… Un site spécifique pour les enfants adhérents qui permet d’accéder à de petits 
jeux en ligne et à des programmes audiovisuels pour chaque âge. Pour les plus grands, un accès à un site d’actualité 
Arrêt sur Images, à des partitions musicales… Toutes ces offres sont accessibles en streaming, et sont régulièrement 
achalandées par des nouveautés parfois très récentes. 
Pour découvrir ce nouveau service et se familiariser avec ces fonctionnalités, l'équipe de bibliothécaires bénévoles 
vous propose une première prise en main le samedi 27 février 2016 à la bibliothèque de Chemillé sur Dême, 
évidemment ! 

La bibliothèque de Chemillé sur Dême vous accueille 
les mercredis, vendredis et tous les samedis matins ! 
La prochaine animation à retenir : 
Mercredi 23 mars 2016 : Chasse aux livres, chasse aux 
œufs ! La fameuse animation de Pâques.  
 

Le Réseau des Bibliothèques de Racan 
Les bibliothèques de Chemillé sur Dême, Marray, Neuvy le Roi et Saint Paterne Racan sont maintenant en réseau 
et ont donc un catalogue commun, consultable à cette adresse : http://ccracan.bibli.fr/opac/ 
Aujourd'hui, s'inscrire dans une bibliothèque, c'est devenir membre du réseau Racan. On peut emprunter dans les 
quatre bibliothèques, et accéder à Nom@de ! 

Association Sportive de Tennis de Table (ASTT) 

 Les joueurs de l’ASTT sont heureux de vous donner quelques nouvelles du club. Cette année l’association a eu 
quelques difficultés de démarrage en raison d’une impossibilité à recruter un entraineur mais très rapidement des 
solutions ont été trouvées. 
A ce jour, une équipe est inscrite en compétition départementale. Les matchs ont lieu les vendredis soirs.  
Des jeunes sont également inscrits en compétition individuelle départementale. 
Les entrainements sont les vendredis soir de 19h à 20h pour les jeunes et jusqu’à 21h pour les adultes. 
Il est toujours possible de venir rejoindre l’association soit pour vous accorder un moment de détente sportive ou 
pour vous perfectionner dans ce sport…. 

 

http://ccracan.bibli.fr/opac/
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APE Vallée de la Dême  

 L’assemblée générale de l’APE Vallée de la Dême, 
Association des Parents d’Elèves du RPI regroupant les 
écoles de Marray, La Ferrière et Chemillé sur Dême, 
s’est tenue le vendredi 2 Octobre 2015. Au cours de 
cette réunion, où tous les parents d’élèves des trois 
écoles étaient conviés, un nouveau bureau a été élu 
avec le renouvellement de 4 membres sur 7. 
Le bureau s’est réuni afin de fixer les priorités pour cette 
année scolaire 2015-2016 en matière d’animations, de 
rencontres et de financement de projets. 
L’ensemble des actions menées par l’APE Vallée de la 
Dême (ventes de gâteaux, soirées, …), a pour but d’aider 
à financer la réalisation de projets pédagogiques 
proposés par les enseignants, comme les classes de 
découverte programmées cette année par les écoles de 
Marray et de Chemillé sur Dême. Ces actions sont 
indispensables pour préparer et organiser tous les ans 
la kermesse de fin d’année des trois écoles. Toute 
l’année l’APE a besoin des parents pour soutenir et 
porter l’ensemble de ces actions.  
Contact courriel : apevalleedelademe@gmail.com  

L’APE vous présente ses projets pour le 1er trimestre 
2016 
3 commandes de gâteaux Bijou dans l'année (la 
première est passée, merci pour votre participation !) 
Samedi 23 janvier 2016 : Soirée zumba 
Dimanche 20 Mars 2016 : Carnaval avec défilé et 
boum pour les enfants. 

 

Invités par le CCAS, les ainés de la commune se sont 
retrouvés le 12 décembre dernier au foyer Bois Soleil 
pour partager un après-midi convivial. La chorale 
composée de bénévoles a ravi le public par ses 
chants de circonstance.  Après la chanson, c’est au 
son de l’accordéon que chacun a pu fredonner les 
airs d’hier et d’aujourd’hui.   
Le goûter fut l’occasion d’échanger, de prendre des 
nouvelles des uns et des autres.    
Chacun est ensuite reparti avec un joli ballotin 
rempli de bons chocolats. 

Pour la deuxième année, le CCAS a décidé de réunir tous les 
enfants de la commune âgés de 0 à 15 ans  pour un goûter de 
Noël le lundi 21 décembre à la Salle des Fêtes.  
Dès 14 heures, le Ludobus proposera de nombreux jeux et 
activités pour tous les âges.  
Un goûter sera servi à partir de 16 heures. Les enfants pourront 
partager un moment de complicité avec le Père Noël.  
Une invitation est envoyée dans chaque foyer (si vous êtes 
concerné et ne l’avez pas reçue, contactez la mairie).     
 
      

Goûter offert aux plus de 70 ans… 

…. et  aux enfants de la commune  

 

mailto:apevalleedelademe@gmail.com
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Naissance : 
Raphaël AUGIS    ………………………..     14 novembre 
 
 

Décès :  
Pierre LE GOFF   …………………………………   31 octobre 
Clément BORDE    ………………………………   14 novembre 
Lucien LENEVEU    ……………………………..     4 décembre 

 

 

2016 sera pour Chemillé sur Dême l’année du recensement de la population.   
Il se déroulera du 21 janvier au 20 février. Se faire recenser est un geste civique, qui permet de déterminer la 
population officielle de chaque commune.  C’est simple, utile et sûr … et vous pouvez y répondre par internet ! 
Des résultats du recensement de la population découle la participation de l’Etat au budget des communes : plus 
une commune est peuplée, plus cette participation est importante. Du nombre d’habitants dépendent également 
le nombre d’élus au conseil municipal, la détermination du mode de scrutin, le nombre de pharmacies…   
Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des logements ou développer les moyens de 
transport sont des projets s’appuyant sur la connaissance fine de la population de chaque commune. Enfin, le 
recensement aide également les professionnels à mieux connaitre leurs marchés et les associations leur public.  
En bref, le recensement permet de prendre en compte des décisions adaptées aux besoins de la population. C’est 
pourquoi il est essentiel que chacun y participe !  
Le recensement, c’est simple : répondez en ligne comme déjà 3.4 millions de personnes.  
Madame Pascale Nassiet, agent recenseur recruté par la commune, se présentera chez vous, munie de sa carte 
officielle. Elle vous remettra vos identifiants pour vous faire recenser en ligne.  
Si vous ne pouvez pas ou ne voulez pas répondre en ligne, l’agent recenseur vous remettra lors de son passage les 
questionnaires papier qu’il faudra compléter et redonner.  
 

Les vacances scolaires de février ont lieu pendant la période de recensement. Aussi, si vous devez 
vous absenter  pour des congés, prenez contact avec la mairie dès le début de la collecte (21 janvier) 
pour planifier un rendez-vous avec l’agent recenseur.  
Pour plus d’informations, consultez le site internet :  www.le-recensement-et-moi.fr 

 

 

Ficus et Orme de Chine 
(Bonzaïs extérieurs) 

                                  Fort de son succès en mai 2010, lors de la première fête du printemps de la bibliothèque de 
                Chemillé sur Dême, Guy Dartiailh propose de partager sa passion et ses connaissances sur la création 
et l’entretien des bonzaïs. Le bonzaï est un art qui demande de la patience et du savoir-faire. En offrant de son 
temps, à raison d’une petite heure par mois, Guy Dartiailh vous montrera les bons gestes à réaliser, les erreurs 
à éviter et devrait même vous confier quelques secrets pour permettre à votre bonzaï de pousser mais pas 
trop !!  Et la première question à poser pourrait être … doit-on écrire bonsaï ou bonzaï ? 
Rendez-vous sur inscription auprès de Guy Dartiailh en appelant au 02 47 52 31 48. 
 

http://www.le-recensement-et-moi.fr/
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Soins infirmiers  
La permanence de soins est assurée tous les samedis 
matins à la mairie de Chemillé sur Dême par Jean-
Philippe Chanard ou Ludivine Lemercier-Oheix, infirmiers 
diplômés d’Etat.  
Pour toute prise de sang ou tout soin infirmier, les 
patients peuvent prendre rendez-vous au 02 47 24 80 86, 
ou se présenter directement au secrétariat de la mairie à 
9h30 précises le samedi matin.  
 

Assistante sociale 
Les permanences sont assurées le 2ème jeudi de chaque 
mois, de 10h à 11h30 en mairie. En cas de besoin, vous 
pouvez également contacter la Maison de la Solidarité à 
Neuillé Pont Pierre au 02 47 24 30 11. 
 

Déchetterie  Tél  02 47 29 39 50 
La déchetterie de Saint Paterne Racan est ouverte les 
lundi, mercredi, vendredi, samedi, de 9h00 à 11h45 et de 
13h30 à 17h15. 
 

Déchets infectieux 
La collecte des déchets infectieux (seringues, aiguilles…) 
se fait une fois par trimestre. Le véhicule de ramassage 
stationnera  le mardi 2 février 2016. 

- A Saint Paterne Racan (parking salle Gabriel-
multimédia) de 9h à 10h30 

- A Neuvy le Roi (place du Mail) de 10h45 à 12h 
 

La pharmacie de Neuvy le Roi est également habilitée à 
collecter les déchets infectieux. 

Ramassage des ordures ménagères 
Le ramassage est effectué le jeudi matin. Sortir les 
poubelles le mercredi soir. Lorsque le lundi, mardi ou 
mercredi est férié, le ramassage est reporté d’une 
journée (soit le vendredi). 
 

Vacances scolaires  
Fin des cours : samedi 19 décembre 2015. 
Reprise des cours : lundi 4 janvier 2016.  
 

Mairie      Tél  02 47 52 33 30   -  Fax  09 70 60 28 78  
email : mairie.chemillesurdeme@wanadoo.fr 
Ouverture de la mairie au public : 
 du lundi au vendredi  de 8h45 à 12h15  
 le samedi   de 8h45 à 11h30 
 
Agence postale communale     Tél  02 47 52 30 05 
Nathalie vous accueille du lundi au samedi de 9h00  
à 11h30.  
 

Bibliothèque   Tél   02 47 52 39 74 
Ouverte au public le mercredi de 16h00 à 19h00, 
le vendredi de 16 h30 à 18h30, 
le samedi de 10h30 à 12h 
 
Le Camilius      Tél   02 47 38 72 28 
 

Préfecture d’Indre et Loire 
Nouveau numéro de téléphone : 02 47 64 37 37 

 

Listes électorales 
 

Les nouveaux arrivants et les personnes non encore inscrites sur les listes électorales ont jusqu’au 31 décembre 
2015 pour effectuer  leur démarche.    
Une permanence aura lieu de 9h à11h30 le 31 décembre. 

Le recensement et la journée défense et citoyenneté 
 

Dans les trois mois qui suivent leur 16ème anniversaire, tous les jeunes français, garçons et filles, doivent se faire 
recenser à la mairie de leur domicile ou au consulat s’ils résident à l’étranger.  
Cette démarche obligatoire s’insère dans le parcours de citoyenneté qui comprend outre le recensement, 
l’enseignement de défense et la Journée Défense et Citoyenneté (JDC) Le recensement facilite l’inscription sur 
les listes électorales et permet d’effectuer la Journée Défense et Citoyenneté. Cette journée donne lieu                         
à la délivrance d’un certificat qui est exigé pour présenter les concours et examens organisés par les              
autorités publiques (permis de conduire, baccalauréat, inscription en faculté…). 
Pour tout renseignement veuillez contacter l’accueil de la mairie ou le Centre du Service National d’ANGERS           
(02.44.01.20.50) mail : dsn-csn-ang.sga@defense.gouv.fr 

mailto:mairie.chemillesurdeme@wanadoo.fr
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Les fêtes de fin d’année, ce sont aussi les vacances pour ….  
Le secrétariat de la mairie du 23 décembre 2015 inclus au 2 janvier 2016 inclus. 
L’agence postale communale du 26 décembre 2015 inclus au 2 janvier 2016 inclus. 
La bibliothèque du 21 décembre 2015 au 2 janvier 2016 inclus. 
Le Camilius du 4 janvier inclus au 18 janvier inclus (un dépôt de pain sera assuré le matin de 9h à 12h). 
Le camion pizza du 18 décembre inclus au 1er janvier 2016 inclus. 

CA SE PASSE ICI …  
  

21 décembre : Noël des enfants  
  9 janvier : Cérémonie des vœux 
12 janvier : Le RAM accueille le  Ludobus 
23 janvier : Soirée Zumba de l’APE 
 

Prochain numéro mars 2016 

Et jusque mi-janvier…  
la crèche, confectionnée par les enfants du village et les bénévoles, 
s’offre à vos yeux tous les jours à l’Eglise. 
Le 24 décembre à 11h30, les enfants sont invités à venir compléter 
la crèche. 

 

Bonnes et heureuses 

fêtes de fin d’année 

 

 
7 février : Concert de l’Ensemble Musical Escotais  

Dême Choisille 
15 mars : Le RAM accueille le Ludobus 
20 mars : Spectacle Billenbois 
23 mars : Chasse aux livres, chasse aux œufs 
   


